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Depuis le 1er janvier 2010, la commune du Touquet-Pa-
ris-Plage est titulaire de la « concession de plages natu-
relles » et doit par conséquent : l’équipement, l’entre-
tien et l’exploitation de la plage naturelle sise sur son 
territoire. 

Après une première période d’exploitation organisée en 
2 séquences successives de 3 ans, la Commune a engagé 
une démarche d’amélioration qualitative du service 
public exercé sur sa plage. Celle-ci se traduit par la 
délégation des lots de plage dans un contexte contrac-
tuel redéfini faisant l’objet d’un cahier des charges des-
tiné aux futurs exploitants. 

En vue de proposer un véritable pôle d’excellence 
touristique, la ville du Touquet-Paris-Plage, pleine-
ment consciente de l’atout économique que représente 
la plage pour le développement local, s’engage donc à 
construire des structures modulaires, affectées à dif-
férents usages, afin de les proposer à la location aux 
différents délégataires désignés pendant 6 ans. 

La commune dispose de 9 lots de surfaces variables 
appelés à redonner à la plage un caractère et une véri-
table identité qui soit en cohérence avec les attentes et 
les besoins des plagistes. 

Afin d’assurer, mais surtout de renforcer la préservation 
de son environnement exceptionnel, la ville du Touquet-
Paris-Plage souhaite que ces constructions amovibles et 
leurs accessoires présentent une écriture architecturale 
qui soit constitutive de l’identité Touquettoise. Elle a 
donc fait appel à Richard Klein, architecte et historien 
de l’architecture qui est l’auteur de nombreux ouvrages 
concernant les stations balnéaires et particulièrement 
celle du Touquet-Paris-Plage. Son expertise et ses 
connaissances sur le sujet seront complétées de sa par-
faite connaissance du territoire en question. 

ENJEUX DE LA COMMANDE et MÉTHODE  - juillet 2015

La mission s’est décomposée selon 3 phases : l’analyse 
critique de l’existant, les préconisations (du point de 
vue urbain et architectural), l’accompagnement de la 
maîtrise d’ouvrage dans la mise en œuvre des disposi-
tifs.

 1. Analyse critique de l’existant : état des lieux 
des éléments en place sur le site. 
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ETUDE ET ACCOMPAGNEMENT POUR LA DÉFINITION ARCHITECTURALE DES 9 LOTS DE SOUS-CONCESSIONS DE PLAGE DU TOUQUET

LOT 2_LES PIRATES
  La Plage des Pirates
  Cabine 542 - 62520 Le Touquet-Paris-Plage
  06.42.19.28.12

Activités : 
 - Location de matelas, transats, paravents et parasols
 - Vente de glaces, sandwichs et boissons

Moyens : 
 - implantation du stockage, cuisine et bar dans le groupe 
   de cabines situés à l’arrière du lot et dans le passage
 - environ 30 transats et une vingtaine de tables

Situé à l’axe du patio central de la digue, accueillant le club 
plage « CADDY SPORTS VIP », le lot 2 bénéficie de nombreux accès 
directs, tant depuis la plage avec notamment le préau du patio, 
que depuis la digue. Le lot joue visiblement plus de sa réputation 
que de sa signalétique. Il dispose, pour se signaler, d’un drapeau 
autant visible de la digue que de la plage.

Il n’a pas de contrainte directe autres que celles liées aux accès 
à la plage. Toutefois la présence de cabines, à l’arrière du lot, et 
non utilisées par celui-ci, impose de laisser libre l’espace compris 
entre les cabines 546 et 551. 
Cette situation est semble-t-il la raison de l’occupation du pas-
sage nord de liaison patio/plage. Le bar est situé dans ce passage, 
perpendiculairement à la mer, il communique directement avec 
le stock, placé dans un groupe de cabines, libérées de toutes cloi-
sons et adoptant un fonctionnement non conforme au modèle, 
l’accès à cet espace se faisant depuis le passage et non face à 
la mer. 

Ce lot illustre le problème actuel de la plage à bien des égards : 
débordement de la structure dans son implantation,  superposi-
tion des fonctions (containers poubelles à moins de 2 mètres du 
bar) pour palier au manque d’espace et disparité des dispositifs. 
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Chaque situation des 9 lots a été étudié afin d’en percevoir les 
contraintes en vue d’optimiser l’implantation de la structure 
(contrainte en matière de visibilité, emprise, présence d’équipe-
ment déjà en place, etc.)

 2. Préconisations :
- URBAINES: cohérence des stratégies d’implantations,  
réalisation d’un plan masse général à grande échelle,
- ARCHITECTURALES : réalisation des documents gra-
phiques concernant les dimensionnements, aspects, 
éléments techniques et toutes caractéristiques néces-
saires à la compréhension du projet. 

Réalisation du Permis de construire.

Plan masse du lot 2, permis de construire.

 3. Accompagnement :
Richard Klein a assisté la MOA dans le choix des entre-
prises retenues pour la réalisation des structures. Il 
veille au respect des préconisations établies, et à la 
conformité de l’offre avec le permis de construire. Il 
ajuste si nécessaire le projet aux contraintes des pres-
tataires. 
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Ville du Touquet-Paris-Plage / Réalisation de 5 modules de sous-concessions de plage sur le domaine public maritime / permis de construire / octobre 2015
Richard Klein, architecte, 17 rue Caumartin 59000 Lille 03 20 54 75 95 

Plage du Touquet-Paris-PlageVille du Touquet-Paris-Plage (62520)

PC1  PC2  PC3  PC4  PC5  PC6  PC7  PC8

Hôtel de Ville 
Boulevard Daloz 

62520 Le Touquet Paris-Plage

Plage du Touquet-Paris-Plage
Permis de Construire

PC2 plan masse module lot 2 - éch. 1/200e

Manche à air en limite de lot

Platelage bois (150 m2)
autour du module

Pergola, structure acier galvanisé et lattes de bois 
à claire-voie en toiture

Module métallique thermolaqué 
couleur rouge et bardage bois à claire-voie

Zone de plage pouvant être occupée par le mobilier du lot 

Fabrication des éléments chez le prestataire, visites régulières et 
suivi des adaptations et mises au point diverses.
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boulevard de la plage
domaine public maritime

boulevard du docteur Jules Pouget

Aqualud

Marché
couvert

Thalassothérapie

LOT 1
1000 m2

LOT 2
1000 m2

LOT 5
1000 m2

LOT 3
700 m2

LOT 4
700 m2

OBJECTIFS OPÉRATIONNELS

Les travaux concernent :
 - l’installation de 5 structures démontrables desti-
nées aux activités balnéaires et services connexes, tels que : 
 - la location de matériel (tentes parasols, brise-vent, 
transats, sièges), la vente de petite restauration et de boissons 
(1er et 2e groupes uniquement), pour les lots 1, 2 et 5 
 - la location de matériel (tentes parasols, brise-vent, 
transats, sièges), la vente de boissons (1er et 2e groupes uni-
quement), de confiseries et de glaces, pour les lots 3 et 4.

 - la mise en oeuvre de platelages démontables au-
tour de chacune des structures. 

 - la mise en oeuvre de 4 mats / manches à air aux 4 
angles de l’emprise de chacun des lots. 

Ces installations seront mises en place annuellement de mars 
à octobre. 
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OBJECTIFS URBAINS ET ARCHITECTURAUX - aôut / septembre 2015
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ETUDE ET ACCOMPAGNEMENT POUR LA DÉFINITION ARCHITECTURALE DES 9 LOTS DE SOUS-‐CONCESSIONS DE PLAGE DU TOUQUET

PRÉCONISATIONS ARCHITECTURALES

module 1 pergola

module 2

module 
signal

Les modules sont constitués d’éléments de nature et de desti-‐

-‐ les modules 1 & 2 sont des contenants métalliques de 20 
pieds, choisis pour leurs capacités à être transportés, stoc-‐
kés et assemblés aisément. Ils constituent les éléments struc-‐
turels du module de plage, leurs caractéristiques techniques 

la stabilité de l’ensemble vis-‐à-‐vis des conditions climatiques 

économique.
-‐

tiques de la plage du Touquet, ces modules seront revêtus 

lots dispose de sa propre couleur qu’il décline à travers ses 
aménagements.

-‐ le module signal est constitué d’une structure en métal gal-‐

celle-‐ci présente une écriture similaire à celle de la structure 

côté mer est systématiquement opaque, contrairement à ses 3 
-‐

nuit, de manière à rendre visible les lots et ainsi, d’animer la 
plage. La source lumineuse est orientée de manière à ce que 

couleur sur les plaques translucide. Le module signal est tou-‐

jours situé au plus près de la digue, sa hauteur est identique 

module. L’ensemble est traitée avec le parement bois à claire-‐
voie des modules.

-‐ la pergola est située sur le plus long côté du ou des mo-‐

l’implantation des lots. Il s’agit d’un ensemble démontable 
composé d’éléments identiques, correspondant au tiers de la 

-‐

claire-‐voie. Les poteaux, calpinés sur le tiers des modules sont 
également en métal galvanisé.

Selon le cahier des charges, chaque lots ne se destinant pas 
systématiquement au même type de vente, les besoins ne sont 
pas toujours les mêmes. De plus certains lots sont contraints 

plage, d’un poste de secours, etc. La phase 1 de l’étude a 

établi pour chacun des lots selon les grands principes de pré-‐
conisations architecturales. Ainsi 
de modules doubles (modules 1&2), alors que les lots 3 et 4 

. Le module signal 
reste inchangé, la pergola s’adapte à la longueur du module.

PRINCIPE DE PARTITION EN TIERS DU MODULE DE BASE

GRANDES RÉPARTITIONS FONCTIONNELLES DU MODULE

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU MODULE « TOUQUET »
(modèle déposé)

visibilité
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vente

stockage
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GRANDES RÉPARTITIONS FONCTIONNELLES DU MODULE

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU MODULE « TOUQUET »
(modèle déposé)
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-‐

des supports du garde-‐corps de la digue, la trame des cabines 
. 

Les nouveaux modules s’inscrivent dans la continuité de cette 
. Le res-‐

pect de la trame de 6m06 et de ses multiples est donc très 
importante dans l’organisation des lots. 
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MODULE 
DOUBLE

Les 5 structures, dont le modèle a été déposé, se 
démarqueront les unes des autres par leur polychro-
mie issue de celle des cabines de plage, identitaires 
de la station balnéaire. 
Elles sont constitués d’éléments de nature et de des-
tination différentes :

- les modules 1 & 2 sont des contenants métalliques 
de 20 pieds, choisis pour leurs capacités à être trans-
portés, stockés et assemblés aisément. Ils consti-
tuent les éléments structurels du module de plage, 
leurs caractéristiques techniques permettent en ef-
fet d’assurer la résistance, l’étanchéité et la stabili-
té de l’ensemble vis-à-vis des conditions climatiques 
du bord de mer. Leur coût limité offre également un 
intérêt économique.
Toutefois leur aspect ne répondant pas aux exigences 
esthétiques de la plage du Touquet, ces modules 
seront revêtus d’un parement bois mis en oeuvre 
à claire-voie afin de laisser voir la couleur mono-
chrome, située en arrière plan de façon cinétique, et 
faisant échos aux cabines de plage. Chacun des lots 
dispose de sa propre couleur qu’il décline à travers 
ses aménagements.

- le module signal est constitué d’une structure en 
métal galvanisé, fixée par boulonnage sur le module 
Le module signal est toujours situé au plus près de la 
digue, sa hauteur est identique à celle des modules, 
sa largeur correspond à 1/3 de celle du module. L’en-
semble est traitée avec le parement bois à claire-
voie des modules.

- la pergola est située sur le plus long côté du ou des 
modules, elle est toujours orientée ouest ou sud en 
fonction de l’implantation des lots. Il s’agit d’un en-
semble démontable composé d’éléments identiques, 
correspondant au tiers de la longueur du module, fa-
cilitant ainsi leur assemblage. La structure horizon-
tale est en métal galvanisé (les profils sont liés à ceux 
du module signal), elle accueille un remplissage de 
bois à claire-voie. Les poteaux, calpinés sur le tiers 
des modules sont également en métal galvanisé.

ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DU MODULE « TOUQUET »
(modèle déposé)
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DÉTAIL 1.1
PLAN DE PRINCIPE DU BARDAGE BOIS EN PARTIE COURANTE -‐ éch. 1/5e

DÉTAIL 1.2
PLAN DU BARDAGE BOIS A LA JONCTION DE L’OUVERTURE -‐ éch. 1/5e

DÉTAIL 1.3
PLAN DE PRINCIPE DU BARDAGE BOIS SUR CÔTÉ OUVRANT -‐ éch. 1/5e

PLAN DE PRINCIPE 
MODULE DOUBLE FERMÉ -‐ éch. 1/50e
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COUPE TRANSVERSALE DE PRINCIPE SUR MODULE EN PARTIE COURANTE

2.2 2.3

2.1

Un marché public de fournitures courantes et services, 
comprenant 2 lots : lot 1, fourniture et mise en place 
de modules sur la plage, lot 2, fourniture et mise en 
place de platelages en bois sur la plage, a été lancé par 
la ville début octobre 2015.

Coûts à titre indicatif :

 LOT1 
 - fourniture de 5 modules neufs (3 modules 
doubles et 2 modules simples), équipés et habillés en 
parement bois = 307 016 € HT

 LOT 2
 - réalisation des platelages périphériques (3 x 
150 m2 + 2 x 75 m2), des 5 lots = 101 394 € HT

Prestations restant à la charge de la ville
 - nivellement
 - stockage, déplacement et transport saisonnier
 - réseaux (desserte en eau, électricité, ligne té-
léphonique, branchement EU sur le réseau de collecte 
communal)

Parallèlement au marché de fourniture, le marché 
des concessionnaires a été lancé selon un cahier des 
charges très précis comprenant des préconisations ar-
chitecturales en matière de:
 - fourniture du mobilier 
 - enseigne et signalétique
 - éclairage secondaire
 - appareils et équipements
 - équipements de collecte des déchets courants
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